
 

 

La nuit : Arrivée 14 h - Départ avant midi 
01/04 au 01/07 

26/08 au 2/10 
1/07 au 26/8 

Tarif unitaire 

Emplacement pour 1 tente ou 1 caravane  

+ 1 véhicule. 
5.50 € 6.50 € 

Personne 5.10 € 5.60 € 

Taxe de séjour, par personne de + de 18 ans 0.20 € 0.20 € 

Participation OM (déchets ménagers), par personne 

de + de 18 ans 
0.40 € 0.40 € 

Enfant de 4 à 15 ans 2.70 € 4.50 € 

6 ampères (1320 watts) 5.50 € 

10 ampères (2200 watts) 7.00 € 

Chat ou chien 3.00 € 

Véhicule ou bateau supplémentaire 4.00 € 

Lave-linge, sèche-linge ; le jeton 3.50 € 

Visiteur de plus de 2 heures (journée) 3.50 € 

Accès à la borne de vidange (non-résidents) 3.50 € 

Garage mort de l’ouverture au 1er juillet 

& du 1er septembre à la fermeture 
5.00 €   

Garage mort   du 1er juillet au 1er septembre   12.00 € 

 

  La nuit : Arrivée 14 h - Départ avant midi 

Camping-Car - Forfait 2 personnes 22.50 € 24.50 € 

Camping-Car - Forfait 4 personnes 31.50 € 34.50 € 

Taxe de séjour en supplément, par personne 0.20 € 0.20 € 

Participation OM (déchets ménagers), 

 par personne de + de 18 ans 
0.40 € 0.40 € 

*Comprenant le nombre de personnes indiquées, un emplacement, l’électricité 6 ampères, l’accès à la borne de vidange (eau et 

vidange) . 



 

 

SEJOURS :  

Réduction applicable : dans le cas d’un conflit d’application, la remise la plus avantageuse s’applique  

du 1er avril au 1er juillet et du 26 août au 2 octobre :   

séjour d’une durée supérieure à 15 jours : 15 % de réduction sur la durée totale du séjour (hors taxe de 

séjour et vente annexe ) non cumulable avec d’autre réduction  

détenteur de la carte ACSI : 20 % de réduction (hors taxe de séjour et vente annexe), dès le premier jour, non 

cumulable avec d’autre réduction. 

Réduction vélo : 15 % dès le 1er jour, non cumulable avec d’autre réduction 

du 1er juillet au 26 août :  

séjour d’une durée supérieure à 14 jours : 10 % de réduction sur la durée totale du séjour (hors taxe de 

séjour et vente annexe) 

La réduction applicable au détenteur de la carte ACSI est suspendue 

Réduction vélo : 10 % dès le 1er jour, non cumulable avec d’autre réduction 

Pour les forfaits camping- car :  

remise CC sans électricité Remise en montant / nuit 5.50 € / nuit applicable sur toute la durée d’ouverture 

remise Forfait CC 1pers - haute saison Remise en montant / nuit 6.00 € / nuit, applicable du 1er juillet au 

26 août 

remise Forfait CC 1pers - basse saison Remise en montant / nuit 5.50 € / nuit applicable du 1er avril au 1er 

juillet et du 26 août au 2 octobre. 

Remises cumulables avec les 20 % de la carte ACSI (applicable du 1er avril au 1er juillet et du 26 août au 2 

octobre)  

Autre remise  

• Remise en Montant   

• Remise en % 

 

AVOIR établi sur l’exercice précédent 

Acompte payé sur l’exercice précédent  

 

RESIDENTIELS SAISON  

Uniquement du 1er avril au 30 septembre. Montant TTC 1863.30 € 

Comprend 6 personnes nommées sur liste – électricité 6 ampères (forfait sur la période : 312.30 €) – redevance om 

(forfait sur la période : 312.30 €) –  

Soit 1460.80 € convention de base + électricité 6 ampères : 312.30 € + OM : 90.80 € = 1863.30 €  

 

taxe de séjour en supplément : 0.20 € par adulte et par nuit de présence . 


